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;l^four8 Je stagner la même indul^^ence, à leur retour

ou à leur arrivée dans une station déterminée, en vi-

sitant six fois l'église majeure ou paroissiale, et en

.accomplissant convenablement les autres œuvres,

comme il a été prescrit plus kaat. Quant aux régu-

liers de l'un et de l'autre sexe, même à ceux qui sont

cloîtres à perpétuité, et à tous autres laïques et ecclé--

siustiques, séculiers ou réguliers, qui se trouvent

empècliés par détention, infirmité corporelle ou toute

autre juste cause, de remplir les prescriptions susdites

ou quelques-unes d'entre ell«îs, Nous permettons à

leur confesseur de les commuer en d'autres œuvres de

piété ou môme d'en diiférer l'accoiuplissement à un
autre temps rapproché, en y ajoutant la permission

de dispenser de la communion les enfants qui n'ont,

pas encore été admis à la première communion.
En outre. Nous accordons à tous et à chacun des

fidèles, tant laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers

et aux réguliers de tout ordre et de tout institut, mê-
me de ceux qu'il faudrait nommer spécialement, la

faculté de se choisir à cet ellet quelque confesseur

que ce soit, tant séculier que régulier, approuvé. Les
religieuses, novices et autres femmes vivant dans le

cloître, pourront user aussi de cette faculté, pourvu
qu'ailes s'adressent à un confesseur approuvé pour
les religieuses. Aux conlesseurs eux-mêmer;, mais seu-

lement à l'occasion et pendant le temps du jubilé.

Nous conférons les mêmes pouvoirs que Nous leur

avons donnés lors du jubile promulgué par Nos Let-

tres apostoliques du 15 février 1879, commençant par

pes mots " Ponfifices maxiini,'' à l'exception toutefois.


